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SCHREIBEN [ VON GARDEHPTM. HEINRICH II . ZURLAUBEN] AN [ HANS WIL¬

HELM VON] STEINBRUGG

"Apres Vous avoir asseuré des mes Très humbles Services & Baisemains 3 Je res-
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pond à la Vostre qu ' il Vous a pieu mé mander , que Je n ' ay pas enaorres change

ma Resolution prise en Vostre presence a Zug , de ne me Voulloir plus charger

où rendre Comptable des Deniers qui proviendront des Arrerages de feu . . . mon

Oncle [ H einrichl. Zurlauben ] pour des Raisons que Vous debuez cog-

noistre ; Cependant J ’ay receu des lettres de Mon Pere [Beat  II . Zurlauben,

einem der Nachlassverwalter ] S [des ] Tuteurs [Hans Arnold Stocklin

und Oswald K o l i n ] des Orphelins [Anna Maria und Maria

Magdalena  Zurlauben ] qui me Sollicitent à recevoir Lesdictes Deniers,

qui en proviendront durant mon seiour . . . [ à Paris ] , Ce que Je n ' ay pas ac-

cepté ; et retvendray neantmoins Entre mes Mains le billiet de 1400 L de M.

[le Trésorier ] Canivet  iusque à ce que Vous Soyez d ' accordz Sur ce

Sübiect & que Vous me mandiez Vos Resolutions du Pays [Steinbrugg war in So¬

lothurn wohnhaft] , Vous asseurant de Continuer tousiours mes Soings au prof-

fit des mes Cousines [den obgenannten beiden Zurlaubentöchtern] , hors de ne

plus recevoir Desdicts Deniers ; Je m ' estonne beaucoup du Style de Vostre

lettre , disant que J ' avois accepté de payer en mon propre des Certaines pe¬

tites debtes qui restent encores deües icy , et touttes debtes Jmmaginables;

& que pourtant l ' Un ny l ' autre parroistront dans mon Compte Liquidé , me rap¬

portant directement à Jceluy pour esclaircir Vostre Oppinion & mes Actions,

Concernant le Compte & Reste de feu [Andreas ] Bollen [ =P o l l e n ] M. [ Lt.

Hans Jakob ?] S t u d e r (qui est icy ) <S Moy, avons tellement examiné les

Rolles & papiéz , qu ' il n 'y peut avoir de l ' erreur & ce seroit un embarass Jn-

finis & Sans effect que de faire recherche de cet ouvrage ; & le Secrétaire

[Franz Becker]  qui y avoit la Cognoissance estant mort du depuis " .

Wie aus der folgenden Passage geschlossen werden muss , liess

Heinrich II . Zurlauben vorliegende Kopie seinem Vater Beat II.
Zurlauben zukommen:

"Hon6f 2.uA mon ?2A2, Je Voua  demande paAdon de ne Voua paA eAcAÄAe paA eet
ÖAd/mJAe En demeuAant Vo6tAe tAe6 obeÀAAant [ÂIa &62AvfteuA"

[gez . Heinrich II . ] Zurlauben
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